
  

 

Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire  

du lundi 31 mars 2025 
 

 

 

L’assemblée générale ordinaire régulièrement convoquée s’est tenue le lundi 31 mars 2025 à 14h dans les 

locaux de Groupama, Parc Cérès - 21 rue Ferdinand Buisson - 53810 Changé, sous la présidence de Mme Marie-

Jeanne Rousière.  

 

Présents :  

- Aubert Soizic 

- Brunet Monique 

- Delcourt Yvon 

- Elie Joël 

- Gemin Jean-Claude 

- Gemin Lucette 

- Madiot Michel 

- Rousière Marie-Jeanne 

- Fouchard Edith 

- Lecoq Pascal 

- Lambert Jean-Paul 

- Leclerc Bernard 

- Anet Gervais 

- Boivent Loic 

- Lévêque André 

 

*** 

 

Présentation des comptes  

 La trésorière, Soizic Aubert, nous donne la lecture des comptes de l’association arrêté au 31/10/2024. 

Ceux-ci font apparaître un résultat positif mais encore insuffisant pour des actions importantes. 

 

 

Point sur les ventes de boîtes de gâteaux 2024-2025 

 

- Un débat s’est ouvert sur la biscuiterie : doit-on avancer l’argent ? 

- 1092 grandes boîtes = 2.23€ pour l’association 

- 528 boîtes à sucre = 2.74€ pour l’association 

- 340 x 3 petites boîtes = ? 

 

 

Il a été évoqué que la vente des boîtes à gâteaux est en baisse, et plusieurs questions ont été posées pour trouver une 

solution :  

 

- Peut-être faire des dons ? 

- Pourquoi ne pas faire des boîtes en carton ? moins cher ? 

- Problème de conservation ! 

- Revoir l’emballage ! 

 

 

Le 30ème anniversaire de l’association se déroulera le 17 juin 2026 à Marolles les Braults 

Association « Action Solidarité Madagascar – Mayenne » 

Chez Groupama – Rocade Nord – ZI Technopolis – 53061 Laval cedex 9 

Adresse de gestion : Générations Mouvement 53 - 76 boulevard Lucien Daniel – 53000 Laval 



 

Les actions :  

 

• Sœur Modestine : projet de reboisement, incendie, reclassement des terres, coût 60 000 ariary/ha 

• Le container 2025 (60m3) en septembre au stockage auprès du Mans. 

• Moins d’écolage mais réfection des bâtiments d’école. 

• Une MFR soutenue par la Manche (fabrication de meubles) 

 

 

Les projets : 

 

• Micro-crédit qui doit être redonné au bout des 5 ans (5 000€ pour les 3 départements). 

• Toiture d’école : 1 500€ 

• Pépinière de reboisement 20 000€/ an sur 5 ans financé par Groupama Centre Manche. 

 

 

Info : le père Elio ne reviendra pas à Madagascar pour raisons de santé. 

 

*** 

 

L’ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire étant terminé, la séance est levée à 16h avec la projection du 

film Malgache. 

 
 

 

Michel Madiot, secrétaire 

 

 


